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Nom : ............................................................ Prénom : ...............................................................

Adresse : ......................................................................................................................................

CP : .......................................... Ville : ...........................................................................................

Tél. : .................................................... Mail : ................................................................................

Age : .................................................... Profession : ...................................................................
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Je m’abonne pour1 an à

7 Jours/7 au prix de371 €
avec tous ses suppléments

6 Jours/7 au prix de319 €
Coupon à adresser avec
votre reglement à :
Service abonnements
La République du Centre
45 rue du Clos-Four
63056 - Clermont-Ferrand
Cedex 2
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Jean-Pierre Sueur, sénateur
PS du Loiret, et Jacqueline
Gourault, sénatrice UDI du
Loir-et-Cher, ont rédigé, en
2012, une proposition de loi
visant à faciliter l’exercice,
par les élus locaux, de leur
mandat.

Adoptée en 2015 peu
avant les élections dépar
tementales, cette loi a fait,
depuis, les choux gras
des réseaux sociaux, ver
sion « C’est un parachute
doré accordé aux parle
mentaires non réélus ». Le
texte est aussi contesté
par la CGPME (syndicat
patronal) qui dénonce de
« scandaleux parachutes
pour les élus locaux ».

JeanPierre Sueur et Jac
queline Gourault se justi
fient dans une vidéo sur
maVérité. com. La propo
sition de loi entend « fa
voriser l’accès de tous aux
mandats locaux, et parti
culièrement aux actifs et
salariés du secteur privé,
artisans ou professions li
bérales », insiste le Loiré
tain. Et d’évoquer la surre
p r é s e n t a t i o n d e s
fonctionnaires et des re
traités dans les conseils
municipaux. Si les actifs
ne sont pas réélus, en plus
de toucher une indemnité
existante pendant six
mois, ils pourront bénéfi

cier de la moitié de cette
indemnité six autres mois,
sous condition, notam
ment être inscrits à Pôle
emploi. À la fin du dernier
m a n d a t m u n i c i p a l ,
140 exélus en avaient bé
néficié en France. « Cela
s’adresse à des élus locaux
en petit nombre », insiste
JeanPierre Sueur.

Un congé électif
D’autres mesures sont

prévues « pour faciliter les
choses » : l’ indemnité
maximale sera obligatoire
ment touchée par les mai
r e s d e c o m m u n e s d e
moins de 1.000 habitants
à p a r t i r d e 2 0 1 6 . U n
« congé électif » (non ré
munéré) devra être accor
dé par leur employeur aux
candidats aux élections et
les adjoints pourront de
mander une suspension
de leur contrat de travail
ou devenir salariés proté
gés dans les communes de
plus de 1.000 habitants.
Un « crédit d’heures » sera
accessible aux conseillers
d e s m u n i c i p a l i t é s d e
moins de 3.500 habitants.
Les frais de garde d’en
fants pour tous les con
seillers municipaux seront
remboursés. « La démo
cratie a un coût », justifie
Jacqueline Gourault. ■

Anne-Marie Coursimault

STATUT DE L’ÉLU LOCAL

Deux sénateurs de la région
mettent les points sur les « i »

UNIVERSITÉS■ Le campus de La Source ne recevra pas 780.000 euros initialement inscrits au budget de 2015

Orléans contribuera à l’effort national

Anne-Marie Coursimault
anne-marie.coursimault@centrefrance.com

C o m m e n t s’ e n s o r t
budgétairement l’uni
versité d’Orléans ?

1 L’université d’Orléans
obtient-elle de l’État la
somme prévue en 2015 ?

Pas tout à fait. Thierry
Montalieu, viceprésident
en charge du budget, ta
blai t sur 130 mil l ions
d’euros de dotation sur un
budget total de 180 M€. Il
s’attendait à être privé
d’une réserve de précau
t i o n d e 3 8 0 . 0 0 0 € . C e
montant atteint en réalité
780.000 €. « L’université
contribue à l’effort natio
nal dans des proportions
mesurées, sans remettre
fondamentalement en
cause son budget, car il y
a un effet de compensa
t i o n s u r d ’ a u t r e s a c 
tions. On aura un budget
rectificatif à l’automne »,
commentetil.

2 Orléans fait-il partie des
47 établissements fran-
ça i s qu i reverseront

100 M€ à l’État pour financer

l’enseignement supérieur
parce que le ministère esti-
me qu’ils ont mis trop d’ar-
gent de côté ? Non, car,
avec 3,5 M€, le fonds de
roulement (la somme des
bénéfices passés) est faible
à Orléans : huit jours de
réserves sur le fonctionne
ment et la masse salariale,
hors contrats de recherche
pluriannuels aux sommes
non mobilisables. Et enco
re, la situation s’est amé
liorée en trois ans : de
nouvelles écritures comp
tables et la nécessité de
provisionner sur les ris
ques sociaux avaient fait
passer les réser ves de
12 M€ à zéro, voire moins.
L’État a demandé un effort
aux établissements qui
avaient plus de 65 jours de
fonds de roulement.

« Les 780.000 € en moins,
c’est une façon de dire
que les établissements au
fonds de roulement im
portant ont une contribu
tion de solidarité élevée,
mais que les autres parti
cipent aussi à l’effort »,
analyse l’expert.

3 N’y a-t-il pas une injus-
tice à demander un effort
aux universités écono-

mes ? « Il y a un côté injus
te à taper sur ceux qui ont
une réserve, conséquence
d’une gestion vertueuse »,
répond Thierry Montalieu.
Mais… « En même temps,
cela permet de traiter des
inégalités de traitement à
la source ».

Des établissements sont
bien servis en dotations
car ils correspondent aux
c r i t è r e s d u m o d è l e
« Sympa » : un système
qui permet de calculer
l’allocation des moyens en
fonction de la performan
ce et de l’activité de cha
que université. Or, ce sys
t è m e p é n a l i s e l e s
établissements comme ce
lui d’Orléans : pluridisci
plinaire mais sans fac de
médecine, fort sur les dis
ciplines scientifiques pour
lesquelles les effectifs s’ef
fritent, et ayant maintenu
des sites départementaux
liés à leur école de profes
sorat (aux lourds coûts de
fonctionnement). 4 Ce budget serré peut-il

ralentir les grands pro-
jets immobiliers à Orléans ?
Non sur les projets actés
dans le contrat de plan
Étatrégion (aux finance
ments serrés). Oui sur les
investissements de rem
placement pour réaliser

des économies d’énergie,
renouveler le matériel pé
dagogique… « Le budget
d’investissement est plutôt
bas, une fois les obliga
tions liées aux contrats de
recherche enlevées », con
firme le viceprésident.
Cette année, les laboratoi

res sont touchés. Les dé
penses de fonctionnement
sont aussi plus contrain
tes. Déjà, en décembre, le
budget 2015, voté à une
petite majorité, avait fait
grincer des dents, avec
1,3 M€ de restrictions :
800.000 euros sur le fonc
tionnement, 500.000 euros
sur la masse salar iale,
malgré une hausse auto
matique liée à l’ancienne
té (et non compensée par
l’État).

5 N’avoir un fonds de
roulement que de huit
jours, est-ce inquiétant ?

Huit jours, c’est très en
dessous des seuils pru
dentiels recommandés par
l’État. « On a assez peu de
marges de manœuvre en
dehors de l’exécution du
budget. On s’est engagé
auprès du rectorat pour
restaurer ce fonds de rou
lement », reconnaît le vi
ceprésident. Et de préci
ser : « On a une capacité
d’autofinancement conve
nable et un niveau de tré
sorer ie qui per met de
fonctionner ». L’état de
santé d’un établissement
ne se mesure pas qu’à son
état financier mais aussi à
sa performance en matiè
re de recherche, de niveau
pédagogique, « et là, ça va
plutôt bien ». ■

Des universités devront re-
verser à l’État de l’argent
mis de côté. Orléans n’est
pas dans ce cas mais a ap-
pris, hier, qu’il ne recevra
pas toute sa dotation.

BUDGET. Pédagogie : il faut se serrer la ceinture. ARCHIVES

« Les économies conduisent
à ralentir un peu trop notre
rythme d’investissements ».
THIERRY MONTALIEU Vice-président.


